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La Brigade anti-criminalité
(Bac) vient de mettre la
main sur Danny Angounou
Essogho, alias "Two Colo",
un jeune Gabonais de 18
ans, qui a poignardé à
mort son ami John Gué-
nolé Koibitsue, alias "La
Météo", en lui plantant un
couteau de cuisine au ni-
veau du cou, hier au quar-
tier Derrière-La-Prison. Tout
serait parti d'une banale
dispute, après la défaite du
Paris Saint-Germain( PSG)
face au FC Barcelone en
Ligue des champions euro-
péenne de football. 

LA passion et le fanatismedu football peuvent parfoispousser à l’extrême. Hier,vers 3 heures du matin, unjeune homme de 18 ans,

Danny Angounou Essogho,alias "Two Colo", a mis finaux jours de son ami, JohnGuénolé Koibitsue, alias"La Météo", au quartierDerrière-La-prison, dans lepremier arrondissementde Libreville. Selon le mis en cause lui-même, la montée d'adréna-line qui l'a poussé àcommettre l'irréparableest due au fait que son amise serait moqué de lui,après la défaite du ParisSaint-Germain - équipedont il est fan -, en Liguedes champions euro-péenne de football, face auFC Barcelone, 1 but à 6. Danny Angounou Essogho,la voix serrée, les yeuxpresque marqués par lesommeil, cachant mal lagueule de bois, racontequ'après le match que sesdeux amis et lui venaientde suivre dans un bistrot,arrosé de bière, ils ont dé-

cidé de veiller. C'est ainsiqu'ils sont restés assis nonloin de l'ancien magasinCkado. « Nous sommes res-
tés là jusqu'à 2 heures du
matin», précise-t-il. Jusqu'àce qu'ils ont été rejointspar John Guénolé Koibit-sue, qui a commencé à leschahuter sur le résultat dumatch. Une violente dispute, tou-jours selon Danny, a alorséclaté entre John et lui.Puis, une bagarre, rapide-ment calmée par ses deuxautres camarades. John Guénolé Koibitsue au-rait ensuite regagné sondomicile. Mais se sentantblessé dans son amour-propre, Danny a décidé dedéclencher à nouveau leshostilités. Il a donc pour-suivi son ami jusqu'à sondomicile. Nouvelle bagarre.Au cours de l'altercation,Danny Angounou Essoghosortira un couteau de sa

poche, le plantera au coude John, en présence de lapetite sœur de la victime.Guénolé Koibitsue, griève-ment blessé, s'est effondréà la suite de ce coup de poi-gnard. Réalisant la gravitéde la situation, le meurtrierprésumé a pris, quant à lui,les jambes à son cou. Un témoin ayant assisté àla scène précise que la vic-time serait morte sur-le-champ. Avant d'ajouterque le présumé meurtriera été interpellé par uneéquipe de la Bac en pa-trouille dans la zone. Le mis en cause a reconnuson geste, qu'il a tout demême regretté. Son inten-tion, a-t-il expliqué, étaitjuste de blesser son ami,pour lui laisser unemarque sur le corps. Il a été mis à la dispositionde la Direction de la sûretéurbaine (Dsu) pour une en-quête approfondie.

Il poignarde mortellement son ami à Derrière-La-prison
A la suite de la défaite du Paris Saint-Germain en ligue des champions contre le FC Barcelone
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Danny Angounou Essogho, alias "Two Colo", le meur-
trier présumé rattrappé.
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CYR Ndong Ngoua, uncompatriote reconnucomme s'adonnant à lachasse à Oyem, dans laprovince du Woleu-Ntem,a été arrêté récemment parla police judiciaire (PJ) decette ville. Il est reproché àl'intéressé, un quadragé-naire, de se livrer illicite-ment à l'abattaged'animaux intégralementprotégés, afin d'en extraireles pièces, qu'il revendraità des tiers, en provenance

de Libreville. Sa pratiquemafieuse a pris fin grâce àune action conjuguée desagents de la délégationprovinciale des Eaux et Fo-rêts et de l'ONG Conserva-tion Justice.Les faits se déroulent le 22février dernier, en débutd'après-midi. Le bracon-nier présumé, selon un of-ficier de police judiciaire(OPJ), aurait eu une impor-tante commande despièces d'animaux de la partde ses abonnés. De retourd'une longue partie dechasse, où il aurait abattuplusieurs espèces d'ani-maux intégralement proté-gés et extrait les pièces de ces bêtes, Cyr NdongNgoua se rend au quartierNkom'Ayat, dans le 2e ar- rondissement d'Oyem où,semble-t-il, il a rendez-vous avec ses partenaires en affaires. Malheureusement pour lui,les clients ne se présente-

ront jamais. A la place, cesont plutôt les policiers,qui viennent vers lui, pourprocéder à la fouille du sacqu'il porte. Ils y trouent di-verses pièces d'animaux:des crocs de panthère, descornes de buffle, desécailles du pangolin géant,une pointe d'ivoire, lescornes d'un Sitatunga etd'un buffle, deux crânes degorille et de panthère... Suffisant pour que NdongNgoua soit interpellé. Il aété placé en détention pré-ventive à la prison centraled'Oyem depuis vendredidernier.

Il massacrait des espèces protégées pour en extraire les pièces
Lutte contre le braconnage à Oyem…
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Cyr Ndong Ngoua, le braconnier présumé, et son butin. Photo de droite : Les
pièces d'animaux trouvées dans le sac du chasseur.

Ph
o
to
 :
 D
.R

Ph
o
to
 :
 D
.R

TRÈS connu sur l'axeOyem-Mitzic où il exercedepuis un bon momentcomme transporteur su-burbain, Longin Engo Ella,Gabonais de 44 ans, vientd'être mis aux arrêts parla brigade de gendarme-rie de Siat-Mitzic. Et pourcause, il transportait nui-tamment des immigrésclandestins. Avec lui, lacommanditaire, GinetteNtsame Ondo. Selon le rapport d'en-quête, les faits se dérou-lent dans la nuit du mardi28 février au mercredi1er mars 2017. Dans unpremier temps, l'attentiondes gendarmes en factionau poste de Nsang-En-gong est attirée par lesaboiements incessantsdes chiens du village.

Après avoir cherché, envain, l'origine des lamen-tations des canidés, ils dé-cident d'emprunter unautre véhicule qui les dé-pose dans le village voisinen allant vers Mitzic.Les pandores reprennentensuite le chemin du re-tour à pied, certains qu'ilssont de croiser des incon-nus, le flair des chiensétant rarement trompeur. 

Ils remarquent d'ailleursun fait curieux: un véhi-cule conduit par LonginEngo Ella, qui venaitd'être contrôlé au postede Nsang-Engong pour serendre à Mitzic, refait lesens contraire. Ce com-portement finit parconvaincre les gendarmesqu'il y a anguille sousroche. Aussi, interpellent-ils l'intéressé afin qu'il

justifie ses allées et ve-nues à une heure tardivede la nuit, qui plus est seulà bord de son véhicule.Devant les atermoiementsdu concerné, les fins li-miers le soumettent à uninterrogatoire serré. Cedernier finit par passeraux aveux, en déclarantqu'il tente de faire ache-miner à Mitzic des clan-destins, sur

recommandation dedame Ginette NtsameOndo, Gabonaise de 46ans, moyennant unesomme de 70 mille francspar tête. C'est ainsi que seront re-pérés sept sans-papiersde nationalité burkinabè,malienne et ivoirienne,qu'il venait de récupérer àOyem pour les déposersur un site d'exploitation

artisanale d'or, où exercesa mandataire qui les uti-lise pour rendre son acti-vité plus florissante.A la question de savoircomment faisait-il pourcontourner les nombreuxpostes de contrôle situéssur l'axe Oyem-Mitzic,Engo Ella expliquera sastratégie: déposer lesclandestins à l'entrée desvillages disposant deposte de contrôle. Cesderniers traversant les-dits villages à pied, enpassant derrière les mai-sons, avant de les réem-barquer à l'autre bout duvillage!Ginette Ntsame Ondo, In-terpellée à son tourquelques heures après, etson complice de transpor-teur, Longin Engo Ella, ontété remis, ainsi que lessept clandestins, vendredidernier, entre les mainsde la justice, qui déciderade leur sort dans les toutprochains jours.

Le passeur, la commanditaire et des immigrés clandestins aux arrêts
… et contre l'immigration clandestine
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Le passeur Longin Engo Ella, dont voici le véhicule...
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... la commanditaire et les clandestins, neutralisés
par la brigade de gendarmerie de Siat-Mitzic.
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